
Faut-il une autorisation de la CNPD pour conserver certains
documents RH ?

Réponse courte

Aucune autorisation préalable de la CNPD n’est requise pour conserver les documents RH courants (gestion

administrative du personnel, paie, gestion des absences) au Luxembourg. L’employeur doit cependant respecter les

principes de protection des données, documenter les traitements dans un registre interne et informer les salariés.

Une autorisation de la CNPD n’est nécessaire que dans des cas exceptionnels, lorsque le traitement présente des

risques élevés pour les droits et libertés des personnes concernées et qu’aucune mesure d’atténuation suffisante n’a

été identifiée à l’issue d’une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD).

Définition

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est l’autorité indépendante chargée de veiller au

respect de la législation relative à la protection des données à caractère personnel au Luxembourg. La

conservation de documents RH correspond à l’archivage, sous format papier ou électronique, de données

personnelles relatives aux salariés, telles que les contrats de travail, bulletins de salaire, évaluations, dossiers

disciplinaires ou justificatifs d’absence.

La gestion de ces documents implique le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment le droit à la

vie privée et à la protection de leurs données personnelles, conformément au Code du travail luxembourgeois et à

la législation spécifique sur la protection des données.

Conditions d’exercice

La conservation de documents RH contenant des données personnelles doit respecter les principes de licéité, de

finalité, de proportionnalité et de limitation de la durée de conservation. Ces principes sont définis par la loi du 1er

août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel et par le

Code du travail, notamment en matière d’égalité de traitement et de respect de la vie privée (articles L.261-1 et

suivants).

L’employeur doit déterminer, pour chaque catégorie de document, une durée de conservation justifiée par une

obligation légale, contractuelle ou par la nécessité de défendre ses droits en justice. La conservation ne peut excéder

la durée strictement nécessaire à la finalité poursuivie. L’encadrement humain du traitement et la traçabilité des

accès aux données sont également requis.
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Modalités pratiques

Au Luxembourg, la conservation de documents RH ne requiert pas d’autorisation préalable de la CNPD, sauf dans

des cas exceptionnels où le traitement présente des risques élevés pour les droits et libertés des personnes

concernées et qu’aucune mesure d’atténuation suffisante n’a été identifiée à l’issue d’une analyse d’impact relative à

la protection des données (AIPD).

Pour la majorité des traitements RH courants (gestion administrative du personnel, paie, gestion des absences),

aucune déclaration ou notification à la CNPD n’est exigée depuis l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679

(RGPD) et de la loi nationale du 1er août 2018. L’employeur doit toutefois documenter ses traitements dans un

registre interne (article 30 RGPD, article 37 de la loi du 1er août 2018) et, le cas échéant, réaliser une AIPD pour les

traitements susceptibles d’engendrer un risque élevé (par exemple, surveillance systématique à grande échelle ou

traitement de données sensibles).

L’information des salariés sur la conservation de leurs données, les finalités, les durées de conservation et leurs

droits est obligatoire (articles 13 et 14 RGPD, article 38 de la loi du 1er août 2018).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une cartographie précise des documents RH conservés, d’identifier les bases

légales de conservation et de fixer des durées de conservation conformes aux exigences légales spécifiques (par

exemple : 10 ans pour les documents relatifs à la paie, 5 ans pour les dossiers disciplinaires, conformément à l’article

L.103-1 du Code du travail et aux prescriptions fiscales).

L’employeur doit informer les salariés, via une notice d’information, des catégories de données conservées, des

finalités, des durées de conservation et des droits dont ils disposent. Toute conservation excédant les durées légales

ou sans justification doit être proscrite. Il est conseillé de mettre en place des procédures de suppression ou

d’anonymisation des données à l’expiration des délais applicables.

En cas de doute sur la nécessité d’une AIPD ou sur la licéité d’un traitement, il est recommandé de consulter la

CNPD ou un conseil spécialisé. L’égalité de traitement, la traçabilité des accès et l’encadrement humain des

traitements doivent être garantis à chaque étape.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel dans les relations de travail)

Article L.103-1 (conservation des documents relatifs à la paie)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD), articles 5, 6, 9, 13, 14, 30, 35, 37, 38

Prescriptions fiscales et sociales applicables en matière de conservation des documents RH

La conservation de documents RH sans justification légale ou au-delà des durées nécessaires expose l’employeur à des sanctions

administratives et à des actions en responsabilité. Il est impératif de tenir à jour le registre des traitements, d’assurer la traçabilité des

accès et de supprimer ou anonymiser les données à l’expiration des délais applicables. L’égalité de traitement et l’encadrement

humain doivent être garantis à chaque étape du traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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